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Notice explicative  
La présente enquête publique a pour objet le classement d’office dans le domaine public 

routier de Bordeaux Métropole des voies privées cadastrées section AL numéros 166, 167, 

178 et 179, constituant les rue de la Roseraie, rue Suzanne Lacore, rue Pierre de Coubertin, 

place Descombes, place Kleinostheim, rue Jean Guillaume, partie de l’avenue Lucien Victor 

Meunier et de la rue de Rome à Bassens, ainsi que l’approbation du plan d’alignement 

correspondant aux emprises à classer. 

La présente notice a vocation à exposer le contexte réglementaire et à décrire le projet 

envisagé.  

1. Procédure et règlementation 
 

Le classement d’office est une procédure prévue aux articles L.318-3, R.318-7 et R.318-10 du 

code de l’urbanisme. Elle permet à la commune ou à l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent de se voir transférer d’office et sans indemnité les voies privées 

ouvertes à la circulation publique dans des ensembles d’habitations et dans des zones 

d’activités ou commerciales. 

  

Ce transfert ne peut avoir lieu qu’après une enquête publique réalisée conformément aux 

dispositions des articles L.134-1 et suivants et R.134-3 et suivants du code des relations entre 

le public et l’administration (CRPA), et aux dispositions des articles L.141-3, R.141-4, R.141-

5 et R.141-7 à R.141-9 du code de la voirie routière. 

 

L’enquête publique est menée par un commissaire enquêteur indépendant, et a pour objet 

d’assurer l’information et la participation du public lors de l’élaboration de la décision de 

classement d’office. Elle permet de vérifier que le projet de classement n’appelle pas 

d’objection de la part de la population et notamment des riverains des voies concernées.  

Précision est ici faite que les propriétaires identifiés des voies ont été informés individuellement 

de la tenue de l’enquête publique. 

 

A l’issue de l’enquête publique, et après dépôt du rapport du commissaire enquêteur, l’autorité 

administrative compétente prend une décision portant transfert de propriété. Cette décision 

entérine le classement dans le domaine public et éteint par elle-même et à sa date, tous droits 

réels et personnels existant sur les voies transférées. Cette décision comporte également 

approbation d’un plan d’alignement. 

 

 

2. Présentation du projet – Objet de l’enquête 
 

La commune de Bassens a sollicité Bordeaux Métropole afin de régulariser une rétrocession 

des voies desservant le quartier de La Roseraie, initiée dans les années 1990. 

 

Les emprises considérées sont constituées de voies ouvertes à la circulation publique 

cadastrées section AL numéros 166, 167, 178 et 179. 
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Plan de situation éloigné 

 

 

 
Plan de situation rapproché 
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Plan cadastral des emprises concernées 

 

En effet, il résulte d’un courrier en date du 25 août 1992 émanant de la Communauté Urbaine 

de Bordeaux adressé à Monsieur Daniel Gillet, habitant du lotissement de la Roseraie, que le 

réseau des voies du lotissement La Roseraie fait partie du domaine communautaire. 

 

Cependant le transfert de propriété au profit de la collectivité n’est pas intervenu. En 

conséquence, ces voies ne dépendent pas du domaine public routier de la Métropole. 

 

A ce jour, ces voies appartiennent au cadastre et au Fichier immobilier à la société dénommée 

SNC JEAN DUCOURAU ET CIE, laquelle a été dissoute et liquidée au cours de l’année 1993. 

Il s’agit donc de procéder au classement d’office de voies ouvertes à la circulation publique du 

lotissement composé de près de 80 logements individuels. 
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Pour information, il est ici précisé que les ouvrages d’assainissement du lotissement « La 

Roseraie » situés sous les parcelles cadastrées section AL numéros 166 et 167 et 

correspondant aux rue de la Roseraie, rue Suzanne Lacore, rue Pierre de Coubertin, place 

Descombes, place Kleinostheim, rue Jean Guillaume, ont été incorporés au réseau public de 

la Communauté Urbaine de Bordeaux, devenue Bordeaux Métropole depuis, aux termes d’un 

arrêté n°87/224 pris par le Président de la Communauté Urbaine le 16 mars 1987. 
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Par ailleurs, aux termes d’un arrêté préfectoral de la Gironde en date du 18 décembre 1978, il 

a notamment été prévu à l’article 8 que le réseau de voirie intérieur au lotissement tel que 

prévu au programme d’aménagement et aux plans approuvés, pourra être incorporé au 

domaine communautaire, sauf les voies se terminant en impasse, lesquelles resteront privées 

et seront raccordées au chemin de Romevie et à la voie principale au moyen de dépressions 

charretières. 

 

 

 

 



Page 7 sur 12 

 

_________________________________________________________________________________________ 

Enquête préalable au classement d’office de voies avec approbation du plan d’alignement 

rue de la Roseraie, rue Suzanne Lacore, rue Pierre de Coubertin, place Descombes, place Kleinostheim, 

 rue Jean Guillaume, partie de l’avenue Lucien Victor Meunier et de la rue de Rome à Bassens 

Notice explicative 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 8 sur 12 

 

_________________________________________________________________________________________ 

Enquête préalable au classement d’office de voies avec approbation du plan d’alignement 

rue de la Roseraie, rue Suzanne Lacore, rue Pierre de Coubertin, place Descombes, place Kleinostheim, 

 rue Jean Guillaume, partie de l’avenue Lucien Victor Meunier et de la rue de Rome à Bassens 

Notice explicative 

 
 

 

 

 

 



Page 9 sur 12 

 

_________________________________________________________________________________________ 

Enquête préalable au classement d’office de voies avec approbation du plan d’alignement 

rue de la Roseraie, rue Suzanne Lacore, rue Pierre de Coubertin, place Descombes, place Kleinostheim, 

 rue Jean Guillaume, partie de l’avenue Lucien Victor Meunier et de la rue de Rome à Bassens 

Notice explicative 

 
 

 

 

 



Page 10 sur 12 

 

_________________________________________________________________________________________ 

Enquête préalable au classement d’office de voies avec approbation du plan d’alignement 

rue de la Roseraie, rue Suzanne Lacore, rue Pierre de Coubertin, place Descombes, place Kleinostheim, 

 rue Jean Guillaume, partie de l’avenue Lucien Victor Meunier et de la rue de Rome à Bassens 

Notice explicative 

 
 

 

 

Certaines de ces voies privées sont également concernées par deux emplacements réservés 

de voirie impactant la rue de Rome (S122) et impactant l’avenue Lucien Victor Meunier (T432), 

inscrits au plan local d’urbanisme de Bordeaux Métropole.  

 

 

 
Plan global du PLU 

 

L’emplacement réservé S122 consiste en l’élargissement de la rue de Rome entre la rue de la 

Roseraie et l’avenue Raoul Bourdieu d’une emprise entre 12 à 16 mètres au bénéfice de 

Bordeaux Métropole. 
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Emprise de l’emplacement réservé S122 frappant la rue de Rome 

 

L’emplacement réservé T432 consiste en l’élargissement de l’avenue Victor Meunier entre 

l’avenue du Général Leclerc et l’avenue de la République d’une emprise de 12 mètres au 

bénéfice de Bordeaux Métropole. 

 

 
Emprise de l’emplacement réservé T 432 frappant l’avenue Victor Meunier 

 

Afin de mener à bien cette procédure, l’organisation d’une enquête publique préalable est 

nécessaire. 

 

3. Nomenclature des voies et équipements annexes 
 

Le transfert dans le domaine public routier de Bordeaux Métropole porte sur tout ou partie 

des voies suivantes et sur leurs dépendances, le surplus étant déjà classé dans le domaine 

public métropolitain : 
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4. Caractéristiques techniques de l’état d’entretien des voies 
 

Cf état des lieux ci-annexé.  

En tant que de besoin, il est précisé que l’état des lieux ci-annexé vise la parcelle AL 168, 

laquelle ne fait pas l’objet de la présente procédure de classement d’office.  

 

5. Approbation du plan d’alignement 
 

Comme indiqué précédemment, la décision de classement d’office emportera 

automatiquement approbation d’un plan d’alignement incluant l’ensemble des emprises 

transférées et affectées à la circulation publique qui comprend la chaussée et ses accessoires 

indissociables (cf. plan d’alignement joint au dossier d’enquête publique). 

 

Conformément aux articles L.112-1 et suivants du code de la voirie routière, un plan 

d’alignement a vocation à délimiter l’emprise du domaine public routier au droit des propriétés 

riveraines. 

 

6. Absence de projet à venir 
 

Aucun projet d’aménagement n’est envisagé dans l’immédiat sur ces parcelles. 

 

Le classement d’office des voies du lotissement la Roseraie dans le domaine public routier 

métropolitain permettra à Bordeaux Métropole d’accomplir sa mission. 

 

7. Appréciations des dépenses 
 

Néant 

Nom voie Tenant Aboutissant 
Longueur de voie 
en mètre linéaire 

Rue de la 
Roseraie 

Avenue Lucien 
Victor Meunier 

Rue de Rome 465 environ 

Rue Suzanne 
Lacore 

Rue de la Roseraie Rue de la Roseraie 252 environ 

Rue Pierre de 
Coubertin 

Rue de la Roseraie Rue de la Roseraie 209 environ 

Place 
Descombes 

- Rue de la Roseraie 64 environ 

Place 
Keinostheim 

Rue de Rome - 147 environ 

rue Jean 
Guillaume 

- Rue de la Roseraie 45 environ 

Avenue Lucien 
Victor Meunier 

Rue Goya et 
avenue du Général 

Leclerc 

Avenue de la 
République 

442 environ 

Rue de Rome 
Avenue de la 
République 

- 501 environ 


